
 

 

 

 

Municipalité de Sainte-Geneviève-de-Berthier 
 

 

        

 

   

AVIS PUBLIC 
 

 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, QUE : 

 

Conformément à l’article 148 du Code municipal du Québec L.R.Q., c. C-27.1 le 

conseil a établi le calendrier des séances ordinaires pour la prochaine année 

comme suit : 

 

 CALENDRIER – SÉANCES ORDINAIRES 2022 

JOUR DATE HEURE 

Mardi 8 mars 20h 

Mardi 5 avril 20h 

Mardi 3 mai 20h 

Mardi 7 juin 20h 

Mardi  5 juillet 20h 

Mardi 9 août 20h 

Mardi 6 septembre 20h 

Mardi 4 octobre 20h 

Mardi 8 novembre 20h 

Mardi 6 décembre 20h 

 

 
 
DONNÉ à Sainte-Geneviève-de-Berthier, ce 8ème jour du mois de février de 
l'an deux mille vingt-deux. 

 
 
 
 
Marie-Pier Aubuchon 
Directrice générale et greffière-trésorière 

 
 


